La société EPARCO ASSAINISSEMENT 
franchit une nouvelle étape dans sa démarche qualité.

Publication du premier Accord AFNOR dans l’assainissement non collectif pour la mise en œuvre de la Filière Compacte EPARCO
avec filtre à massif de zéolithe
Après l’Avis Favorable du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France pour son filtre compact en 2002, l’entrée du dispositif dans la réglementation en 2003, la publication par le CSTB d’un Avis Technique pour le Détecteur du Niveau de Boues en Avril 2008… la Filière Compacte EPARCO fait aujourd’hui l’objet d’un Accord AFNOR.
L’AFNOR publie ainsi son premier ACCORD dans le domaine de l’assainissement non collectif, pour la mise en œuvre de la Filière Compacte EPARCO.

Qu’est-ce qu’un Accord AFNOR ?

C’est un document élaboré collectivement à l’initiative de l’AFNOR à la demande de toute entité économique (entreprise ou organisme). L’accord AFNOR pour la filière compacte EPARCO a été préparé par un groupe de travail composé d’acteurs de la profession –SPANC, installateurs, ingénieurs. Ce groupe de travail a été validé par la Commission Assainissement de l’AFNOR.
Quelle a été la démarche ?
Dans un contexte réglementaire et normatif évolutif, EPARCO ASSAINISSEMENT s’est rapproché d’AFNOR dès 2006 pour envisager les possibilités et les conditions de réalisation d’un document de référence précisant les conditions de mise en œuvre de la Filière Compacte EPARCO®.

Ceci a été d’autant plus nécessaire que la norme AFNOR XP DTU 64.1, ne traite pas des prescriptions de mise en œuvre des dispositifs préfabriqués assurant le traitement des eaux usées domestiques.

EPARCO a ainsi consolidé ses documents internes sous la forme d’un référentiel normatif spécifique, élaboré et validé par l’AFNOR et des professionnels du secteur.
L’Accord AFNOR est disponible à la vente (www. AFNOR.org)
